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Secrétariat Social Securex – 2014 

 

ATTESTATION DE L’EMPLOYEUR relative à l’année de revenus ………………… (à 
joindre obligatoirement depuis le 1er juillet 2006 au formulaire 276 Front/Grens) 

 

L’employeur, ……………………………………………………………………………… 
représenté1 par, ………………………………………………………………………………… 
atteste que Monsieur/Madame  ………………………………………………………………… 
qui bénéficie du régime de travailleur frontalier 

O  n’est pas sorti(e) de la zone frontalière belge pendant la période 
imposable en cause dans le cadre normal de ses activités 
professionnelles ;   

O  est sorti(e) de la zone frontalière belge pendant la période imposable 
en cause, de manière exceptionnelle et en dehors du cadre normal de 
ses activités (indiquer la date, le lieu et le motif) :  

Date Lieu Motif 

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 

(Date et Signature) 
 
 
 

 
1 Cette attestation ne peut être datée et signée que par une personne habilitée à représenter et à engager l'employeur.  
 


